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Paragraphe 5.2.2.13., modifier comme suit:  

«5.2.2.13. Les remorques de la catégorie O3 doivent être équipées d’un système de freinage 
antiblocage conforme aux prescriptions de l’annexe 13 du présent Règlement. 
Quant aux remorques de la catégorie O4, elles doivent être équipées d’un système 
de freinage antiblocage conforme aux prescriptions de la catégorie A énoncées à 
l’annexe 13 du présent Règlement.». 

Annexe 19, 

Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi conçu: 

«5.1.2 Les prescriptions découlant des essais effectués sur des remorques de la catégorie O4 
valent aussi pour les remorques de la catégorie O3.». 

Paragraphe 5.4.1.2.1, modifier comme suit: 

«5.4.1.2.1 Charge par essieu − La ou les remorques à l’essai doivent être chargées de manière 
telle que la charge par essieu soit égale à 2 500 ± 200 kg ou à 35 % ± 200 kg 
de la charge statique admissible, si cette seconde valeur est moins élevée.». 

Paragraphe 5.4.1.2.2, modifier comme suit: 

«5.4.1.2.2 Il faut veiller à ce que le système antiblocage fasse un cycle complet pendant toute la 
durée des essais dynamiques définis au paragraphe 6.1.3 de l’annexe 13 du présent 
Règlement.». 

Annexe 19 − Appendice 5, 

Paragraphe 2.5, modifier comme suit: 

«2.5 Champ d’application en fonction du type de suspension: 
 Suspension pneumatique: Tout type de suspension pneumatique à bras 
   longitudinal avec équilibrage 
 Autres suspensions:   À définir au moyen de la mention du fabricant, 
       du modèle et du type (avec ou sans équilibrage).». 
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